
L’éligibilité à la prime* économies d’énergie

Les étapes pour bénéfi cier de la prime* économies d’énergie 
ENGIE pour vos travaux

Gagnez du temps en suivant le guide !
Bien remplir son attestation sur l’honneur 

3/a : les travaux

3/b : vous, le client

3/c : l’installateur

Les mentions obligatoires sur votre facture
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vous propose ce guide pour vous présenter :

 * La prime vous sera versée après réception des documents attestant de la réalisation des travaux qui doivent être terminés moins de trois mois avant la 
date de transmission des documents à ENGIE et si ces derniers remplissent les conditions de l’offre. Si vous êtes client(e) ENGIE, cette prime sera déduite 
de votre facture d’énergie ; dans le cas contraire, elle vous sera réglée par chèque ou par virement bancaire.

Offre exclusivement réservée aux particuliers ayant déclaré leur projet en ligne au préalable de la réalisation des travaux, pour le logement existant 
concerné par les travaux. 
Offre valable une fois par an pour le même logement par type de travaux terminés en 2016 : rénovation ou installation d’un système de chauffage et/ou 
d’eau chaude, réalisation de travaux d’isolation. Offre non cumulable avec d’autres offres de ENGIE liées à la réalisation de travaux d’amélioration de la 
performance énergétique d’un logement et non cumulable avec les prêts ENGIE de la Banque Solfea.

Conditions valables pour les factures datées du 01/01/2016 jusqu’au 31/12/2016, sauf modifi cation de la législation CEE en vigueur. Les factures datées en 
2015 répondent aux conditions commerciales en vigueur en 2015.
Le montant des Primes Energie est donné à titre indicatif. Le montant défi nitif des Primes Energie est calculé lors de la validation de votre dossier par nos 
services. Le montant de la contribution et les travaux éligibles sont soumis à l’évolution de la réglementation.
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1/ L’éligibilité à la prime économies d’énergie

Pour bénéfi cier de la prime économies d’énergie, veillez à respecter les 4 
conditions ci-dessous.

L’ensemble des critères d’éligibilité sont défi nis par la réglementation en 
vigueur élaborée par les pouvoirs publics.

Votre logement doit avoir plus de 2 ans

Vous déclarez votre projet sur l’Espace Prime AVANT la 
signature du devis

Vos travaux sont bien éligibles
Vous pouvez vérifi er : https://particuliers.engie.fr/economies-
energie/primes-prets-credits-impots/prime-economie-energie/
conditions-specifi ques-eligibilite-prime-cee.html

Votre professionnel est RGE ( Reconnu Garant de 
l’environnement)
Vous pouvez vérifi er sur le site du gouvernement: 
http://www.renovation-info-service.gouv.fr/trouvez-un-professionnel
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2/ Les étapes pour bénéfi cier de la prime 
économies d’énergie ENGIE pour vos travaux

1 -  AVANT la signature de votre devis : Créer votre espace et faites votre demande 
de prime totalement en ligne

Créez  votre espace prime qui vous permettra de suivre l’évolution de votre dossier

Vous recevez un email de confi rmation de création de votre espace prime

Renseignez votre projet travaux  

Attention la création de l’espace prime ne suffi  t pas, vous devez impérativement 
valider votre projet travaux dans votre espace prime AVANT la signature de votre devis

Téléchargez l’attestation sur l’honneur à compléter

Vous recevez un email vous confi rmant la déclaration  de votre projet

2 -  Réaliser vos travaux puis compléter votre dossier Certifi cat Economies  
d’Energie (CEE) via votre espace prime

Réalisez vos travaux avec un professionnel RGE (Reconnu Garant de l’Environnement)

Complétez votre attestation sur l’honneur (à télécharger depuis votre espace prime)  
avec votre installateur. Vous pouvez vous référer au guide ci-joint  afi n de vérifi er 
que votre dossier soit conforme aux exigences réglementaires.

 Récupérez la facture auprès de votre installateur ainsi que la copie de son certifi cat 
indiquant que celui-ci est un professionnel RGE

Envoyez via votre espace prime les documents suivants en 3 pièces jointes 
distinctes : attestation sur l’honneur, facture et copie du certifi cat RGE de votre 
professionnel

Vous devez nous envoyer votre dossier conforme :

• directement en ligne , aucun dossier par courrier ne sera pris en compte. 

• au plus tard 3 mois après la date d’émission de la facture de vos travaux.

3 -  Sous 3 semaines, après l’étude de votre dossier, vous recevez un email vous  
informant de la conformité de votre dossier

4 - Une fois votre dossier déclaré conforme, une prime économies d’énergie vous 
sera versée sous 3 mois
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3/Gagnez du temps en suivant le guide !

a/ Bien remplir son attestation sur l’honneur / Page 1 : les travaux

La date d’engagement 
correspond à la date de 
signature de votre devis.

Vous devez avoir décla-
ré votre projet en ligne 
sur votre espace prime 
avant cette date.

Celle-ci doit être an-
térieure à la date de 
preuve de réalisation 
des travaux.

Les dates indiquées 
doivent être lisibles et 
sans ratures. En cas 
d’erreur, n’utilisez pas 
de correcteur et ne ratu-
rez pas les mentions 
erronées mais veuillez 
réimprimer le 
document.

L’adresse des travaux 
indiquée ici doit être la 
même que celle sur la 
facture. 

Cochez une seule case.
Si vous avez les 2 types 
de travaux, vous devez 
les avoir déclarés sépa-
rément en amont dans 
votre espace prime.

Remplissez cette partie 
avec votre installateur.

Remplissez cette partie si l’entreprise signataire de l’AH (partie 
C) n’a pas réalisé elle-même les travaux (par exemple si elle a fait 
appel à une sous-traitance).
L’entreprise ayant réalisé  les travaux doit être titulaire de la 
qualifi cation portant la mention RGE dans le domaine des 
travaux concernés (vous devez récupérer la copie du certifi cat 
RGE auprès de votre installateur) . Son SIRET ou SIREN doit alors 
apparaitre sur la facture.
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3/ Gagnez du temps en suivant le guide !

b/ Bien remplir son attestation sur l’honneur / Page 2 : vous, le client

N’oubliez pas de com-
pléter lieu, date et 
signature.

Veillez à ce que la pagination de 
votre document soit présente 
sur toutes les pages lorsque 
vous scannez et transmettez 
celui-ci

N’oubliez pas de co-
cher une des 2 cases :
-  la 1ère case si  vous 

êtes l’unique pro 
priétaire de l’équipe-
ment installé

-  la 2ème case  si 
l’équipement a été  
acheté par plusieurs 
personnes

Les nom et prénom 
indiqués sur l’attesta-
tion sur l’honneur et la 
facture doivent être 
identiques.

L’inscription doit être 
faite aux nom et pré-
nom d’une seule per-
sonne (un seul béné-
fi ciaire). Ces nom et 
prénom seront ceux 
utilisés pour l’en-
semble des pièces 
justifi catives (facture, 
AH...).

Cette partie ne 
concerne que les cas 
où le bénéfi ciaire est 
une personne morale 
(SCI,...)
Attention : les travaux 
effectués par une 
personne morale ne 
sont pas valorisés par 
ENGIE
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3/ Gagnez du temps en suivant le guide !

c/ Bien remplir son attestation sur l’honneur / Page 3 : l’installateur

La fonction du 
signataire est le poste 
occupé par celui-ci 
(gérant, commercial…)

La raison sociale est le 
nom complet de l’en-
treprise. Veillez à ce 
que le professionnel 
remplisse l’ensemble 
des champs obliga-
toires (son nom ET son 
prénom par exemple).

Si le signataire est 
celui qui a réalisé les 
travaux, il doit cocher 
la première case.

Si la réalisation a été 
sous traitée , il doit 
cocher la seconde case 
et vérifi er qu’il a bien 
complété l’encart dédié 
au professionnel dans 
la partie A.

L’installateur doit obli-
gatoirement compléter 
lieu, date et signature 
et apposer son cachet 
de façon lisible.
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4/ Les mentions obligatoires sur votre facture

Société X
N° SIREN ou SIRET 
de l’entreprise
Adresse

Mention RGE

DESCRIPTION PRIX UNITAIRE QUANTITE TOTAL

Désignation des 
travaux

Marque du produit

Modèle

Caractéristiques 
techniques

X€ 1 x€

Pose du produit X€ 1 x€

TOTAL HT X€

TVA%

TOTAL TTC

Date de la facture

Référence de la facture

Nom et prénom du bénéfi ciaire 

Adresse de facturation et

Adresse des travaux si différente 
de l’adresse de facturation : code 
postal et ville 

FACTURE

IMPORTANT
Tous les éléments en rouge 
doivent  obligatoirement 
apparaître sur votre 
facture afi n que votre 
dossier soit conforme

La disposition ci-dessous 
a seulement pour objectif 
de vous informer des 
éléments obligatoires, la 
mise en forme n’est qu’un 
exemple

Vérifi er que ces 
caractéristiques 
correspondent aux 
critères d’éligibilité re-
quis par type de tra-
vaux (par exemple : 
épaisseur et R pour les 
travaux d’isolation, Uw 
et Sw pour les fenêtres 
et Etas pour les chau-
dières...).
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